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Monsieur DEFOULOUNOUX Julien


Rue de la République


16560 AUSSAC-VADALLE

Aussac-Vadalle, le 23 mars 2011
Objet : Libération du logement communal

Monsieur,
 
Comme je vous l’ai signalé le 21 mars dernier, il est impératif que vous ayez quitté les lieux le samedi 02 avril 2011 au plus tard : l’état des lieux se fera à 17heures30.


Le bail étant au nom de Melle PHILIPPE vous ne pouvez plus demeurer dans les lieux, d’autant que vous n’y semblez pas seul (doute de sous-location).


A dater de la date précitée, vous ne pourrez plus avoir accès au logement.


Comptant sur votre compréhension, nous insistons sur votre départ, et bien évidemment sur le paiement de la dette de loyer : 1.104,82 €uros, sous peine de poursuivre Mme PHILIPPE, caution de sa fille.


Merci de me tenir au courant.
Veuillez être assuré de mes sentiments les meilleurs.


L’adjointe au Maire,


Martine GLEMAIN
Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle 

  Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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